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Résolution
de l'assemblée des délégués de l'Union suisse pour
l'amélioration du logement à Zurich, le 30 mai 1959
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Soucieuse de l'avenir de nombreuses familles, l'assemblée
des délégués de l'Union suisse pour l'amélioration du logement

constate qu'il existe une situation du marché du logement

qui met des milliers de familles de notre pays en péril
et qui a souvent causé la destruction de la vie familiale.

L'Union suisse pour l'amélioration du logement avait salué
avec satisfaction l'arrêté fédéral du 31 janvier 1958 sur les
mesures prises en faveur de la construction de logements à
but social.

Elle doit toutefois constater aujourd'hui que ses critiques
à l'endroit de certaines dispositions n'étaient malheureusement

pas infondées, et cela particulièrement dans les cas
où une aide était urgente et ne pouvait être appliquée en
raison de ces dispositions. Un assouplissement de celles-ci
paraît donc une fois de plus indispensable, notamment dans
le sens du financement des hypothèques.

D'autre part, la promulgation tardive de l'ordonnance n'a
pas permis aux cantons et aux communes de prendre les
dispositions d'application en temps voulu. Le Conseil fédéral

est invité à proroger au 31 juillet 1960 la validité de la

première tranche de crédits.
Pour améliorer la grave situation actuelle dans le domaine

du logement, une large politique foncière devrait être entreprise

par les pouvoirs publics, parallèlement à une aide
substantielle à la construction de logements économiques.

En outre, la démolition ou la transformation d'anciens
logements parfaitement habitables, destinés à d'autres buts,
devrait être soumise à une autorisation spéciale des autorités.

Afin de ne pas aggraver la situation des locataires, l'Union
suisse pour l'amélioration du logement estime que le maintien
de la protection des locataires et du contrôle des prix au-
delà de l'année 1960 est d'une nécessité absolue.

Habitations à loyers modestes
dans le canton de Neuchâtel
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